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Stages Bureau de presse: ‘Terms & Conditions’
Date de création du document ►13/3/2006
Date de la dernière mise à jour ►18/02/2009
Auteur du document ►Philip Jolly, Responsable du Bureau de presse UBIFRANCE à Londres (Mission Economique de Londres)
Destinataire(s) du document ►Bureau de presse, Stagiaires et Ecoles 
Objet ►Conditions applicables aux stages au bureau de presse UBIFRANCE de Londres 
Nombre de pages ►2 pages en format A4, recto, document WORD standard 

-En tant que Pôle Communication de la Mission Economique UBIFRANCE Londres, le bureau de presse recrute les stagiaires sur la base des dispositions en vigueur à la Mission Economique UBIFRANCE Londres, dont le bureau de presse est un département (documents communiqués sur demande) 

-La question de la rémunération du stage est soumise aux dispositions en vigueur à la Mission Economique UBIFRANCE Londres (documents communiqués sur demande) 

-Le démarrage du stage est sujet a la mise en place préalable du dossier, avec approbation officielle des pièces (notamment Convention de stage au niveau de votre établissement, etc.)

-Le rôle du (ou de la) stagiaire est de contribuer au fonctionnement du bureau de presse, en liaison étroite avec les autres membres de l’équipe, plus spécialement avec le (ou la) Chef de Projet, afin de l’aider dans l’exécution de son travail

-Le stagiaire joue donc le rôle de Trainee Editorial Assistant (répondre au téléphone, ouvertures de dossiers d’action de presse, gestion des demandes/offres de parutions dans la presse professionnelle spécialisée, faire la liaison avec la presse professionnelle dans ce cadre et relances en relation avec cette question, gestion des demandes de lecteurs, veille/média ou ‘clipping’ pour recherche d’articles dans la presse, visite de salons, recherches d’informations sectorielles et autres sur internet, liaison avec l’attachée de presse et le directeur, etc.) 
-Dans certains cas, le (ou la) stagiaire peut être amené(e) a contribuer à des projets plus spécifiques (préparation d’un salon ou d’un événement, relances téléphoniques pour la préparation d’un événement ponctuel, recherche spécifique pour un média, assistance auprès de l’attaché(e) de presse pour la préparation d’une opération d’action de presse, étude préliminaire sectorielle afin d’aider le directeur à rédiger un rapport, etc.), mais cela dépend des activités du bureau et ne peut être prédéfini dans le détail longtemps à l’avance

-Le stage inclut une formation générale et spécifique, qui permet au (ou à la) stagiaire de contribuer au fonctionnement du bureau de presse de manière constructive pour lui (ou elle) et aussi pour le bureau (notamment, présentation de la presse professionnelle britannique, présentation de l’activité PR, rôle de l’attachée de presse et de l’action de presse, etc.)

-Il est de la responsabilité du (ou de la) stagiaire de trouver un logement pour la période du stage

-Il est de la responsabilité du (ou de la) stagiaire de s’assurer qu’il (ou elle) a les moyens financiers de couvrir ses frais de séjour durant le stage à Londres ; à cet effet, le (ou la) stagiaire devra prendre en compte ses frais estimés, le coût de la vie à Londres (notamment le coût élevé du logement et des transports publics), et la durée du stage envisagé – et budgéter son séjour en fonction de ces paramètres

-Des bourses d’étude peuvent être disponibles, soit au niveau national, soit au niveau européen (exemple : programme Goya/Leonardo da Vinci et Erasmus) ; le (ou la) stagiaire aura effectué les démarches appropriées avant de contacter le bureau de presse et avec l’assistance de son Ecole ou Université 

-Il est de la responsabilité du (ou de la) stagiaire de s’assurer qu’il (ou elle) a le droit de séjourner en Grande-Bretagne pour la période prévue, et ce en conformité avec la législation britannique concernant l’immigration et la nationalité ; le bureau de presse demandera confirmation de cet état de fait auprès du (ou de la) candidat(e) et de son Ecole ou Université avant le début du stage

-Il est de la responsabilité du (ou de la) stagiaire de s’assurer qu’il (ou elle) est en conformité avec la législation et réglementation fiscales en vigueur, tant en France qu’en Grande-Bretagne, durant toute la durée du stage. Toutes déclarations fiscales que le (ou la) stagiaire devrait faire aux autorités fiscales – spécialement en France – sont, en dernière analyse, de la responsabilité du (ou de la) stagiaire. 
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